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COMMISSION CENTRALE DES STATUTS ET REGLEMENTS 

PROCES-VERBAL N° 18 

Réunion télématique du 27/ 06/ 2018 

Saison2017_2018 

 
 
Présents :  
 
Monsieur Gérard MABILLE, Président  
Membres : Mme Sabine FOUCHER, Mrs Jean-Paul DUBIER, Sylvain GILBERT, Philippe BEUCHET, 
Claude GANGLOFF, Didier DECONNINCK 
Assistent :  
M. Claude ROCHE Membre du Conseil de Surveillance et Mme Nathalie LESTOQUOY 
 

 
 
I – Situation du Club Loisirs Inter Sport Saint Pierre (Hauts de France) – N2 Masculine 
Poule B -  N°0628128 
 
La Commission d’Aide et de Contrôle des Clubs Fédéraux dans le cadre du contrôle financier sur le 
Club Loisirs Inter Sports Saint Pierre accédant en Championnat Elite Masculin pour la Saison 
2018/2019 nous transmet les documents suivants :  
 

- Tableau des ressources humaines – Saison 17/18 
- Courriel de M. Vasseur, Président de Lis Calais du 7/06/18 
- Copies de 4 contrats de joueur Professionnel de Volley-Ball dûment signés par les joueurs 

et le club pour la saison 17/18. 
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Après avoir pris connaissance des documents transmis, et des dernières informations reçues le 26 
juin la CCSR constate :  

 
- Que 4 joueurs sont déclarées comme joueurs professionnels de volley-ball sur le TRH ;  
- Que le Président du Lis Calais confirme que ces joueurs sont bien des joueurs sous 

contrats  
- Que les 4 contrats de travail  transmis sont bien des contrats de travail au sens de la Loi 

même si certains points sont contraires à nos règlements et à la CCNS. 
 
 

 
 
Le Club « Loisirs Inter Sports Saint-Pierre Calais Volley-Ball  a évolué en N2 Masculine 
durant la saison 17/18 avec des joueurs professionnels de Volley-Ball, conformément au 
Règlement Particulier de Nationale 2 Masculine aucun contrat de joueurs 
« Professionnels » n’est autorisé dans cette division. 
 
La CCSR décide de transmettre ce dossier à la CCS pour les suites à donner. 

 
 
 

----------------- 
Le Président de le CCSR 
Gérard MABILLE 


